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Denis Papin Collectivités 
 
Parc d'activités de Saint-Porchaire
Zone de Riparfond  
1, rue Pierre et Marie Curie 
79300 BRESSUIRE 
 

 
Activité  : Fabrication de meubles et 
 
Horaires  : lundi au vendredi de 8 h 30 à 12 h 00 et de 14 h 00 à 17 h 30
 

 

DPC, expert en mobilier de collectivité

L’entreprise DPC (Denis Papin Collectivités) 
dans la conception et la vente de mobilier pour les collectivités.

L’entreprise familiale, implantée à Bressuire en Deux
depuis cette date. Son activité est essentiellement saisonnière
la période durant laquelle les collectivités et les établissements scolaires sont réaménagés en 
matériel. 
 
Grâce à une gestion dynamique et ambitieuse basée sur la
locaux, le groupe DPC représente aujourd'hui plu
production dont 79 emplois sur Bressuire.

DPC cultive un esprit familial, d’échange et de partage pour toujours améliorer ses produits et 
services. Le directeur général, M. PAPIN
salariés, par son management et 
 
Depuis plusieurs années, la protection de l
propose chaque année à ses clients davantage de produits répondant à ces exigences. De la 
création à la livraison des produits, les salarié
préserver l’environnement. 
 
En ce mois de juin, le service des ressources humaines 
période de forte activité. En plus
assurer le suivi des élections des représentants du personnel en délégation unique. 

 

 
Administration Code : 1709 GA 2
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Porchaire 

Tél. : 05.49.65.24.22 
Fax : 05.49.65.88.71 
N°SIRET : 383 653 938 00027 
N.A.F. : 4669C 
TVA intra  : FR 81 383 653
N° Convention collective 
Coordonnées du service de santé au travail

Santé du travail, bd de Poitiers,
79300 BRESSUIRE 
 

abrication de meubles et aménagement de médiathèques pour collectivités

: lundi au vendredi de 8 h 30 à 12 h 00 et de 14 h 00 à 17 h 30

DPC, expert en mobilier de collectivité s et aménagement de médiathèques 

(Denis Papin Collectivités) créée en 1988 par Denis PAPIN
conception et la vente de mobilier pour les collectivités. 

implantée à Bressuire en Deux-Sèvres, est en croissance constante 
depuis cette date. Son activité est essentiellement saisonnière, de juin à septembre
la période durant laquelle les collectivités et les établissements scolaires sont réaménagés en 

ique et ambitieuse basée sur la fabrication avec des partenaires 
locaux, le groupe DPC représente aujourd'hui plus de 350 emplois sur plusieurs sites de 

sur Bressuire. 

DPC cultive un esprit familial, d’échange et de partage pour toujours améliorer ses produits et 
. Le directeur général, M. PAPIN, accorde une grande importance au b

management et en restant à leur écoute. 

Depuis plusieurs années, la protection de l’environnement est une priorité pour
propose chaque année à ses clients davantage de produits répondant à ces exigences. De la 

aison des produits, les salariés de DPC s’engagent 

, le service des ressources humaines est très sollicité et 
activité. En plus de la gestion administrative courante, il faut 

assurer le suivi des élections des représentants du personnel en délégation unique. 
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: 383 653 938 00027  

 938 
N° Convention collective - IDCC : 1411 
Coordonnées du service de santé au travail  : 

Santé du travail, bd de Poitiers, 

pour collectivités 

: lundi au vendredi de 8 h 30 à 12 h 00 et de 14 h 00 à 17 h 30 

et aménagement de médiathèques  

créée en 1988 par Denis PAPIN est spécialisée 

Sèvres, est en croissance constante 
de juin à septembre, car c’est 

la période durant laquelle les collectivités et les établissements scolaires sont réaménagés en 

fabrication avec des partenaires 
s de 350 emplois sur plusieurs sites de 

DPC cultive un esprit familial, d’échange et de partage pour toujours améliorer ses produits et 
, accorde une grande importance au bien-être de ses 

’environnement est une priorité pour DPC qui 
propose chaque année à ses clients davantage de produits répondant à ces exigences. De la 

s de DPC s’engagent concrètement pour 

est très sollicité et doit faire face à une 
estion administrative courante, il faut également 

assurer le suivi des élections des représentants du personnel en délégation unique.  
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Vous travaillez en qualité de gestionnaire administratif (ve) au service Ressources Humaines 
(R.H.) sous la responsabilité de Mme Sophie JOURDAIN. 

 

Organigramme DPC (Extrait au 01/06/2017) 

 

 

 

 

DIRECTION 
FINANCIÈRE

Angélique FRADIN

RESSOURCES 
HUMAINES

Responsable
Sophie JOURDAIN

RESSOURCES HUMAINES 
ET FINANCIÈRES

Assistant
Anthony FROUIN

COMPTABILITÉ

Assistant(e)s
Michel BACLE
Lucie SUAUD

Corinne VINCENDEAU

SECRÉTARIAT

Assistante
Patricia DENAU

STANDARD

Standardiste
Clarisse DA SILVA

Gestionnaire 
Administratif(ve)

Vous
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DOSSIER 1 – REMPLACEMENT D’UN SALARIÉ VICTIME 
 D’UN ACCIDENT DU TRAVAIL 

 

Le 1er juin, M. Tony RIPAULT a été victime d’un accident du travail dans les entrepôts de 
l’entreprise, alors qu’il préparait les commandes à livrer. 
 
Mme JOURDAIN vous charge de préparer la déclaration d’accident du travail et de procéder 
au remplacement temporaire de M. RIPAULT. 
 
1.1 - Compléter le formulaire de déclaration d'acci dent du travail. (Annexe A à rendre 
avec la copie) 
 
Ressources disponibles : 
Document 1 : Fiche de constat d’accident de travail 
Document 2 : Extrait fiche salarié 
 
Mme JOURDAIN a validé le formulaire que vous venez de lui soumettre. Elle vous demande 
de poursuivre le traitement administratif de la procédure. 
 
1.2 - Indiquer la suite de la procédure à mettre en  place pour finaliser le traitement de 
l’accident de travail de M. RIPAULT. (Composition s ur la copie) 
 
M. RIPAULT est en arrêt pour plusieurs mois alors que l'activité de l'entreprise DPC est 
justement plus importante entre juin et septembre.  
 
L’agence de travail temporaire avec laquelle DPC Collectivités travaille souhaite que nous lui 
fournissions un profil de besoins de compétences afin qu’elle puisse répondre à nos attentes. 
 
1.3 - Proposer les éléments essentiels à transmettr e à l’agence de travail temporaire 
pour qu’elle puisse procéder au recrutement du remp laçant de M. RIPAULT. 
(Composition sur la copie) 
 
Ressource disponible : 
Document 3 : Fiche de poste d’un « magasinier » 
 
1.4 - Formuler deux avantages que DPC retire de sa collaboration avec l’agence de 
travail temporaire. (Composition sur la copie) 
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DOSSIER 2 – VÉRIFICATION DES ÉLÉMENTS DE LA PAIE  

 
Pendant son arrêt de travail, M. RIPAULT a sollicité le service R.H. car il est étonné de n’avoir 
perçu que son salaire de base de 1 850 € brut au mois de mai 2017. 
Mme JOURDAIN vous demande de traiter en urgence sa demande. Il estime que des 
éléments de salaire ont été oubliés. 
 

2.1 - Vérifier s’il existe des éléments supplémenta ires de salaire qui auraient été oubliés 
en les identifiant. (Composition sur la copie) 
 

2.2 - Procéder au chiffrage de ces éléments de sala ire oubliés. (Composition sur la copie) 
 

2.3 - Rendre compte et justifier à Mme JOURDAIN de la réponse à apporter à  
M. RIPAULT. (Composition sur la copie) 
 

Ressources disponibles : 
Document 2 : Extrait fiche du salarié 
Document 4 : Extrait réglementation heures supplémentaires 
Document 5 : Fiche de présence mois de mai 2017 de M. Tony RIPAULT 
 

DOSSIER 3 – ÉLECTION DES DÉLÉGUÉS DU PERSONNEL 

 
Comme tous les 4 ans, il est nécessaire d’organiser les élections des représentants du 
personnel. C’est un temps fort pour l’entreprise. Le personnel est élu en délégation unique car 
l’effectif est inférieur à 200 personnes. Cette institution représentative assure à la fois les rôles 
de délégués du personnel et de comité d’entreprise. 

Le 1er tour des élections s’est déroulé le 1er juin. Aucune organisation syndicale ne s’est 
manifestée. 
 
3.1 - Préparer l’appel à candidature pour le 2 ème tour des élections du personnel. 
(Composition sur la copie)  
 
Ressources disponibles :  
Document 6 : Extrait du protocole pré-électoral pour les élections de la délégation unique du 
personnel. 
Document 7 : Rétro planning – Élection de la délégation unique du personnel 
 
À l’issue du 2ème tour, le 19 juin, les bulletins ont été dépouillés. 
 
 
3.2 - Compléter le procès-verbal des élections de l a délégation unique du personnel. 
(Annexe B à rendre avec la copie). 
 

Ressource disponible :  
Document 8 : Dépouillement élection en délégation unique du personnel 
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3.3 - Recenser les actions restant à réaliser après  avoir complété ce procès-verbal. 
(Composition sur la copie) 

Ressource disponible :  
Document 7 : Rétro planning – Élection de la délégation unique du personnel 
 

 

 

 

 

DOSSIER 4 - PRÉPARATION DU COÛT DU DÉPLACEMENT  

DES DÉLÉGUÉS DU PERSONNEL 

 
M. PAPIN souhaite que les délégués du personnel soient formés à leurs nouvelles missions. 
Mme JOURDAIN a donc prévu de les inscrire à une formation au centre IREFE à Paris. Elle 
vous a envoyé un courriel relatif à la préparation de leur déplacement. 

4.1 - Comparer les coûts des différents modes de dé placement (Composition sur la 
copie) 

4.2 - Déterminer le mode de transport le moins cher . Proposer ensuite des solutions 
alternatives qui mettent en avant la démarche éco-r esponsable de l’entreprise. 
(Composition sur la copie) 

Ressources disponibles : 
Document 9 : Courriel de Mme JOURDAIN 
Document 10 : Coordonnées centre de formation IREFE 
Document 11 : Extrait des recherches des différents itinéraires 
Document 12 : Extrait du tarif du parking – Paris 19ème 
Document 13 : Extrait Tarif parking Gare de Poitiers 
Document 14 : Tarif ticket de métro de Paris 
Document 15 : Extrait tarif SNCF (aller-retour Poitiers Paris) 
Document 16 : Extrait documentation sociale URSSAF 
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DOCUMENT 1 : FICHE DE CONSTAT D’ACCIDENT DU TRAVAIL   

RENSEIGNEMENTS SUR LA VICTIME 

Nom : RIPAULT Prénom : Tony 

Âge : 37 ans né le 27/07/1979 Sexe : M 
Service : logistique et commercial Poste : monteur magasinier 

RENSEIGNEMENTS SUR L'ACCIDENT 

Date : 1er juin 2017 Heure : 14 h 35 

Horaires de travail du jour : 

8 h à 12 h et 14 h 10 à 16 h 40 
Lieu de l'accident : entrepôt de Bressuire - Lieu de travail habituel. 
Circonstances de l'accident : 

Alors que M. RIPAULT préparait les commandes dans l'entrepôt, une palette tombe sur sa jambe gauche. Il 
est transporté au Centre Hospitalier Nord Deux-Sèvres - 41 boulevard de Poitiers - 79300 Bressuire.  
 

SIÈGE DES LÉSIONS 

(à indiquer à l'aide d'une croix) 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Explications : 
 
Le médecin a constaté qu'il avait une fracture à 
la jambe gauche. Il lui a délivré un arrêt de 
travail de deux mois. 

TÉMOIN(S) (Préposés) 

Nom : LASALLE Nom :  

Prénom : Cyprien Prénom : 

Adresse : 3 rue Abbé Faucon  
79250 NUEIL-LES-AUBIERS 

 

Fonction : monteur magasinier Fonction : 

L'accident a-t-il été causé par un tiers ? � oui ⌧ non 

L'accident a-t-il fait d'autres victimes ? � oui ⌧ non 
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Employés/nom prénom/Contrats/contrats C1987

      34/52

Type de Contrat CDI - Contrat à durée indéterminée 

Adresse 19 rue de la Vallée

N° SS : 1 79 07 49 099 270 67 79700 St Amand sur Sèvre

Salaire et avantages Durée

Salaire 1 850,00 1 mois

Paye française 20/04/2009

0

27,5 du lundi au vendredi

35h

7h
Notes 151,67h

Formation Bac Pro Logistique mensuelle

Visa n°

Date d'expiration du visa N° permis de travail

Congés payés acquis Jours de travail

Heures hedomadaires

Heures jours

Heures mensuelles

Paie planifiée

Congés payés pris

Employé : RIPAULT Tony

Titre du poste : monteur magasinier

Durée de la période d'essai

Structure salariale Date d'embauche

 

DOCUMENT 2 : EXTRAIT FICHE SALARIÉ  

 

 

 

Nationalité : Française 
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DOCUMENT 3 : FICHE DE POSTE D’UN « MAGASINIER » 

 

 
FICHE DE POSTE « MAGASINIER »   

 

Identification du poste  
Intitulé du poste :  

Service :  
catégorie, grade : 

 
Monteur magasinier  
Logistique et commercial  
Employé non qualifié non cadre 
 

Liens hiérarchiques  
 

Placé sous la responsabilité de M. Teddy GUILLEMET, 
responsable entrepôt 
 

Définition du poste  Montage des mobiliers sur les chantiers 
Gestion du dépôt DPC à Bressuire 
 

Activités spécifiques  • Réception des camions, (accueil des transporteurs) 
• Contrôle de la marchandise 
• Préparation, emballage et expédition des 

commandes dans les délais impartis 
• Organisation des enlèvements lorsque la 

marchandise est prête 
• Participation aux inventaires, à la gestion des 

stocks en lien avec les autres magasiniers 
• Participation aux réunions de service 
• Maintien des installations propres, nettoyage des 

rayonnages 
• Trier les cartons des plastiques dans le dépôt dans 

un souci environnemental 
 

Compétences et qualités 
requises 

• Capacité à lire et à interpréter des documents de 
suivi, des codes barres et des bons de commande  

• Utilisation du chariot de manutention  
• Maîtrise d’un logiciel de gestion des stocks  
• Organisation 
• Adaptabilité 
• Bonne condition physique (port de charges) 

 
Niveau de formation requis   CAP opérateur logistique ou Bac pro logistique  

Certificat d’Aptitude à la Conduite En Sécurité 
(CACES 3) 
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DOCUMENT 4 : EXTRAIT RÉGLEMENTATION HEURES SUPPLÉME NTAIRES  

 

 
 
 
 
 

 
Source : Extrait de l’annexe «  agents fonctionnels  et agents d’encadrement » de la convention 
collective nationale de la fabrication de l'ameuble ment du 14 janvier 1986 
 

  

[ …] Les heures supplémentaires effectuées par le salarié sont rémunérées dès lors : 

• qu'elles sont effectuées à la demande de l'employeur, 
• ou qu'elles sont effectuées directement par le salarié, sans que l'employeur ne s'y 

oppose (accord implicite). 

La rémunération des heures supplémentaires fait l'objet d'un ou plusieurs taux de 
majoration, fixés par convention ou accord collectif d'entreprise ou d'établissement (ou, à 
défaut, par convention ou accord de branche). Chaque taux est au minimum fixé à 10 %. 

À défaut d'accord ou de convention, les taux de majoration horaire sont fixés à : 

• 25 % pour les 8 premières heures supplémentaires travaillées dans la même 
semaine (de la 36e à la 43e heure), 

• 50 % pour les heures suivantes. 

Article 4 - Créé par Convention collective nationale 1986-01-14 en vigueur le 1er mars 
1986 étendue par arrêté du 28 mai 1986 JORF 22 juin 1986 
 
Lorsque l’horaire habituel de travail ne comporte pas de travail de nuit, les heures 
effectuées entre 22 heures et 5 heures, exceptionnellement pour exécuter un travail 
urgent, imprévisible ou impératif, bénéficieront d’une majoration de 100 p. 100 du taux 
habituel.  
Les heures de travail effectuées le dimanche, en supplément de l’horaire hebdomadaire 
habituel ou un jour férié tombant un jour habituellement non travaillé, notamment pour 
exécuter un travail urgent, sont rémunérées à 200 p. 100 du taux horaire habituel.  
Les heures de travail exceptionnelles effectuées un jour férié qui tombe un jour 
habituellement travaillé, sont rémunérées à 225 p. 100 du taux horaire habituel. 
Les différentes majorations pour travail exceptionnel la nuit, le dimanche ou le jour férié, à 
l’exception de celles prévues pour le 1er Mai, ne se cumulent pas entre elles, ni avec les 
majorations pour heures supplémentaires.  
 

Source : https://www.service-public.fr/particuliers /vosdroits/F2391 
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DOCUMENT 5 : FICHE DE PRÉSENCE MOIS DE MAI 2017 DE M. Tony RIPAULT 

 

 

Semaine 18 Semaine 20

Lundi 1 7h Lundi 15 8h - 12h 4h 14h -17h30 3h30 7h30

Mardi 2 8h - 12h15 4h15
14h10 - 
16h40

2h30 6h45 Mardi 16 8h - 12h15 4h15
13h30 - 
16h45

3h15 7h30

Mercredi 3 9h - 12h30 3h30
14h30 - 
18h30

4h 7h30 Mercredi 17 8h - 12h 4h
14h30 - 
17h30

3h 7h

Jeudi 4
8h50 - 
11h50

3h
14h30 - 
18h15

3h45 6h45 Jeudi 18
8h50 - 
11h50

3h
14h15 - 
18h45

3h 6h

Vendredi 5 9h - 12h 3h
13h30 - 
17h30

4h 7h Vendredi 19 9h - 12h 3h
13h30 - 
17h30

4h 7h

TOTAL 35h TOTAL 35h

Semaine 19 Semaine 21

Lundi 8 7h Lundi 22 8h - 12h 4h15
14h10 - 
16h40

2h30 6h45

Mardi 9 8h - 12h 4h 14h - 17h30 3h 7h Mardi 23 10h - 12h 2h 18h - 00h00 6h 8h

Mercredi 10 9h - 12h10 3h
14h30 - 
18h30

4h 7h Mercredi 24 10h - 12h 2h
14h30 - 
18h15

3h45 5h45

Jeudi 11
8h50 - 
11h50

3h
14h10 - 
18h20

4h 7h Jeudi 25 7h

Vendredi 12 9h - 12h 3h
13h20 - 
17h30

4h 7h Vendredi 26 8h30 - 12h 3h30
13h30 - 
17h30

4h 7h30

TOTAL 35h TOTAL 35h

Nom du salarié : RIPAULT Tony Poste : monteur magasinier

Date

 

Horaire 
matin

Total
Horaire 

après-midiDate

 

Horaire 
matin

Total
Horaire 

après-midi
Total

Horaire 
matin

Total
Horaire 

après-midi
Total Total jour

JOUR FERIE ET CHOME

JOUR FERIE MAIS TRAVAILLÉ

Horaire 
matin

Total
Horaire 

après-midi
Total jour

Service : logistique et commercial Responsable : T GUILLEMET

Total jour
Date

 

FERIE

Total Total jour
Date

 

Total

13h20-17h20 

15 

4h30 7h30 

36h30 

JOUR FÉRIÉ ET CHÔMÉ 

JOUR FÉRIÉ MAIS TRAVAILLÉ 

14h10-18h10 FÉRIÉ 
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DOCUMENT 6 : EXTRAIT DU PROTOCOLE PRÉ-ÉLECTORAL POU R LES 
ÉLECTIONS DE LA DÉLÉGATION UNIQUE DU PERSONNEL 

 

 

 
 
 
 

 

Les élections seront organisées dans le cadre des dispositions légales Art. L 2314-2, selon les modalités suivantes :  
 

Article 1 – Nombre et répartition des sièges  
L'effectif à prendre en compte étant de 79 salariés. 
Cet effectif se compose de : 
- 43 ouvriers et employés 
- 36 ingénieurs, chefs de service, techniciens, agents de maîtrise et cadres soit un total de 79 salariés pour un collège 
unique. 
 
Le nombre de siège à pourvoir pour la délégation unique est de 3 titulaires, 3 suppléants. 
Il s’agit d’un collège unique regroupant les ouvriers, employés, ingénieurs, chefs de service, techniciens, agents de 
maîtrise et cadres.  

 

Article 2 – Date, heure et lieu de scrutin  
Le premier tour de scrutin est fixé pour l'ensemble des collèges au jeudi 1er juin 2017 et le second tour éventuel 
au lundi 19 juin 2017. 
 
Les scrutins se dérouleront dans la salle de réunion de 10H00 à 17H00 pour l'ensemble du personnel. 
 
Article 3 - Électorat  
Sont électeurs, dans chaque collège, les salariés des deux sexes remplissant les conditions suivantes à la 
date du scrutin : 

- Avoir un contrat en cours au jour du 1er tour ; 
- Être âgé de 16 ans accomplis ; 
- Justifier d'au moins 3 mois de présence sans interruption dans l'entreprise, continue ou 

discontinue ; 
- Ne pas avoir fait l’objet d’une condamnation ayant entraîné une incapacité électorale. 

 
Article 4 - Éligibilité  
Sont éligibles les salariés de la société ayant la qualité d'électeurs et qui, à la date du scrutin : 

- Ont un contrat de travail en cours au jour du 1er tour ; 
- Ont l'âge minimum légal pour être éligibles, c'est-à-dire 18 ans ; 
- Justifient d'au moins 1 an de présence continue ou non continue dans l'entreprise ; 
- N’ont pas été condamnés pour indignité nationale et n'ont pas été déchus de leurs fonctions 

syndicales. 
Sont exclus les conjoints, ascendants, descendants, frères, sœurs, ou alliés au même degré du chef 
d'entreprise. 

 
 

 

PROTOCOLE PRÉ-ÉLECTORAL POUR  

LES ÉLECTIONS DE LA DÉLÉGATION UNIQUE  

DU PERSONNEL 
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DOCUMENT 7 : RÉTRO PLANNING - ÉLECTIONS DE LA DÉLÉG ATION UNIQUE DU PERSONNEL 

CALENDRIER OPÉRATIONS À EFFECTUER 
Au plus tard 45 jours avant le 1er tour de scrutin 
(ou 1 mois au moins avant le scrutin à compter 
d'une demande émanant d'un salarié ou d'une 
organisation syndicale) 

- Annoncer les élections au personnel par voie d'affichage et/ ou diffusion d'une note de service si première mise en place des DP 

- Inviter (par écrit lettre avec AR de préférence) les organisations syndicales représentatives à négocier et signer le protocole d'accord 

préélectoral et à établir la liste de leurs candidats 

3 semaines avant la date du scrutin - Affichage et / ou diffusion d'une note de service sur l'organisation d'élections 

15 jours au moins avant le scrutin  - Afficher les listes électorales 

Si possible 10 jours avant le scrutin - Afficher les listes de candidats reçues des organisations syndicales 

Si possible 8 jours avant le scrutin - Préparer les bulletins de vote 

La veille du scrutin - Désigner les membres des bureaux de vote 

Le jour du scrutin 1 er tour 
- Si aucun candidat présenté par les organisations syndicales : organisation du second tour dans les 15 jours 
- Après la clôture du scrutin, inviter les membres du bureau de vote à procéder au dépouillement et attribuer les sièges, remplir et signer le PV des 

élections 

Le jour ou le lendemain du scrutin 

- Afficher les résultats du 1er tour 
- 2ème tour à organiser s'il y a eu carence de candidatures au 1er tour, c'est à dire si les organisations syndicales n'ont pas présenté de candidats ou 

s’il n’y a pas d’organisations syndicales intéressées ; si le quorum n’a pas été atteint ; s'il reste des sièges à pourvoir dans le collège à l’issue du 1er 
tour. 

Le jour suivant le 1er tour - Afficher la note d'appel à candidatures pour le 2ème tour mentionnant date, lieux et horaires du scrutin 

Si possible 2 jours après le 1er tour - Afficher les listes  électorales 

Si possible 5 jours après le 1er tour - Afficher les listes de candidats reçues des organisations syndicales et / ou de candidats libres 

Si possible 7 jours après le 1er tour  - Préparer les bulletins de vote 

Le jour du scrutin du 2ème tour – 15j après le 1 er 
tour 

- Inviter les membres du bureau de vote à procéder au dépouillement et attribuer les sièges. 
- Établir un procès verbal par collège et par catégorie titulaire ou suppléant, en distinguant bien au recto les résultats concernant le premier tour et au 

verso les résultats concernant le deuxième tour (Sur le site www.elections- professionnelles.travail.gouv.fr 
- Établir un Procès verbal de carence au cas où la carence a été constatée à la fois au premier et au second tour et où aucun siège n’a pu être attribué 

(modèle disponible sur www.travail.gouv.fr rubrique formulaires- relations professionnelles). 

Le jour ou le lendemain du scrutin - Afficher les résultats des élections (1er
 
et 2ème tour) 

Dans les 15 jours suivant le scrutin 

- Transmettre le PV des élections ou le PV de carence. Cet envoi doit s’effectuer globalement à l’issue de l’élection pour l’ensemble des collèges et 
des deux tours et non séparément après chaque tour. 

- Adresser le PV à l'inspecteur du travail en 2 exemplaires (formulaire Cerfa 10113*03 téléchargeable sur www.travail.gouv.fr  rubrique formulaires- 
relations professionnelles) et envoyer un troisième exemplaire au Centre de Traitement des Elections Professionnelles à l’adresse suivante :  

CTEP     TSA 79104       76934 ROUEN CEDEX 9 
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DOCUMENT 8 : DÉPOUILLEMENT ÉLECTION EN DÉLÉGATION U NIQUE  
DU PERSONNEL 
 

 

 

ÉLECTIONS EN DÉLÉGATION UNIQUE DU PERSONNEL 

Dépouillement - scrutin du 19 juin 2017 – 2ème tour - Collège unique 

 (Date du précédent scrutin : 3 juin 2013) 

 - Extrait - 
 

N° de 
liste candidats 10 20 30 40 50 60 70 80 total 

1 TISSEAU 
Françoise 

|||||||||| |||||||||| |||||||||| |||||||||| |||||||||    49 

2 LARRIEU 
Jacques 

|||||||||| |||||||||| |||||||||| |||||||||| |    41 

3 SALMON Brigitte ||||        04 

4 GUILLEMET 
Teddy 

|||||||        07 

5 NUEIL Noëlla |||||||||| |||||||||| |||||||||| |||||     35 

6 MICHENEAU 
Clément 

|||||||||| |||||||||| |||||||||| |||||||||| |||||||||| |||||||||| |||||  65 

 
 
 
 
 

 ......................  
 

 ......................  
 

 ......................  
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Nombre d’électeurs inscrits : 79 
Nombre de votants :   71 
Bulletins blancs ou nuls : 12 
 
 
 
Signature des membres du bureau de vote : 
 

MARTINEAU Stéphane      ROUTIER Catherine 
       
 
 

 

 

Martineau  ROUTIER 
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DOCUMENT 9 : COURRIEL DE Mme

 

DOCUMENT 10 : COORDONN

 

Sophie.jourdain@dpc.fr

Stagaire@dpc.fr
Déplacement Paris

Afin de déterminer le coût de déplacement le plus avantageux, pourriez vous me préparer un tableau comparatif qui mette 
clairement en évidence les éléments de calcul de ces deux modes de transport.

Je vous remercie par avance de votre travail

Cordialement

S. Jourdain

Bonjour,

Plusieurs moyens de transport peuvent être envisagés dont le train ou la voiture pour se rendre à Paris.

Les délégués du personnel qui vont être élus prochainement doivent obligatoirement réaliser une formation, afin de mener à bien leur 
mission. Ils se rendront à Paris au centre de formation IREFE du 4 septembre au 8 septembre 2017.

Ce centre est spécialisé dans la formation des représentants du personnel : formations CE, CHSCT, DP, mais 
aussi Prud'hommes et toutes formations syndicales

Consernant le déplacement en voiture : l’entreprise possède personnellement plusieurs véhicules, mais sur cette période ils sont déjà 
réservés pour les commerciaux. Il faut donc que les salariés concernés prennent une de leur voiture personnelle. Ils devront 
covoiturer afin de limiter les frais de remboursement.

L’entreprise rembourse les frais kilométriques sur la base d'un véhicule dont la puissance fiscale est de 6 CV.

Pour se rendre à la gare, les salariés doivent utiliser le covoiturage et laisser leur voiture sur place le temps nécessaire. 

Stagiaire@dpc.fr

Bonjour, 

Les délégués du personnel qui ont été élus doivent obligatoirement réaliser une formation, afin de mener à bien 
leur mission. Ils se 

Ce centre est spécialisé dans la formation des représentants du personnel
aussi Prud’hommes et toutes formations syndicales.

Pour se rendre à

Concernant le déplacement en voiture
période ils sont déjà réservés pour les commerciaux. I
voiture personnelle. Ils devront covoiturer afin de limiter les frais de remboursement.

Pour se rendre à la gare, les salariés doivent utiliser le covoiturage et laisser leur voiture sur place le 
nécessaire. 

L’entreprise rembourse les frais kilométriques sur la base d’un véhicule donc la puissance fiscale est de 6 CV.

Afin de déterminer le coût de déplacement le plus avantageux, pourriez
qui mette clairement en évidence les éléments de calcul de ces deux modes de transport.

Je vous remercie par avance de votre travail.

Cordialement, 

S.Jourdain 
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OURRIEL DE Mme JOURDAIN 

COORDONNÉES CENTRE DE FORMATION IREFE

Sophie.jourdain@dpc.fr

Stagaire@dpc.fr
Déplacement Paris

Afin de déterminer le coût de déplacement le plus avantageux, pourriez vous me préparer un tableau comparatif qui mette 
clairement en évidence les éléments de calcul de ces deux modes de transport.

Je vous remercie par avance de votre travail

Plusieurs moyens de transport peuvent être envisagés dont le train ou la voiture pour se rendre à Paris.

Les délégués du personnel qui vont être élus prochainement doivent obligatoirement réaliser une formation, afin de mener à bien leur 
mission. Ils se rendront à Paris au centre de formation IREFE du 4 septembre au 8 septembre 2017.

Ce centre est spécialisé dans la formation des représentants du personnel : formations CE, CHSCT, DP, mais 
aussi Prud'hommes et toutes formations syndicales.

Consernant le déplacement en voiture : l’entreprise possède personnellement plusieurs véhicules, mais sur cette période ils sont déjà 
réservés pour les commerciaux. Il faut donc que les salariés concernés prennent une de leur voiture personnelle. Ils devront 
covoiturer afin de limiter les frais de remboursement.

L’entreprise rembourse les frais kilométriques sur la base d'un véhicule dont la puissance fiscale est de 6 CV.

Pour se rendre à la gare, les salariés doivent utiliser le covoiturage et laisser leur voiture sur place le temps nécessaire. 

Stagiaire@dpc.fr 

Les délégués du personnel qui ont été élus doivent obligatoirement réaliser une formation, afin de mener à bien 
leur mission. Ils se rendront à Paris au centre de formation IREFE du 4 septembre au 8 septembre 2017.

Ce centre est spécialisé dans la formation des représentants du personnel 
aussi Prud’hommes et toutes formations syndicales. 

Pour se rendre à Paris, plusieurs moyens de transport peuvent être envisagés dont le train ou la voiture.

Concernant le déplacement en voiture : l’entreprise possède personnellement plusieurs véhicules, mais sur cette 
période ils sont déjà réservés pour les commerciaux. Il faut donc que les salariés concernés prennent une de leur 
voiture personnelle. Ils devront covoiturer afin de limiter les frais de remboursement.

Pour se rendre à la gare, les salariés doivent utiliser le covoiturage et laisser leur voiture sur place le 

L’entreprise rembourse les frais kilométriques sur la base d’un véhicule donc la puissance fiscale est de 6 CV.

Afin de déterminer le coût de déplacement le plus avantageux, pourriez-vous me préparer un tableau comparatif 
ment en évidence les éléments de calcul de ces deux modes de transport.

Je vous remercie par avance de votre travail. 
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CENTRE DE FORMATION IREFE 

 

Afin de déterminer le coût de déplacement le plus avantageux, pourriez vous me préparer un tableau comparatif qui mette 

Plusieurs moyens de transport peuvent être envisagés dont le train ou la voiture pour se rendre à Paris.

Les délégués du personnel qui vont être élus prochainement doivent obligatoirement réaliser une formation, afin de mener à bien leur 
mission. Ils se rendront à Paris au centre de formation IREFE du 4 septembre au 8 septembre 2017.

Ce centre est spécialisé dans la formation des représentants du personnel : formations CE, CHSCT, DP, mais 

Consernant le déplacement en voiture : l’entreprise possède personnellement plusieurs véhicules, mais sur cette période ils sont déjà 
réservés pour les commerciaux. Il faut donc que les salariés concernés prennent une de leur voiture personnelle. Ils devront 

L’entreprise rembourse les frais kilométriques sur la base d'un véhicule dont la puissance fiscale est de 6 CV.

Pour se rendre à la gare, les salariés doivent utiliser le covoiturage et laisser leur voiture sur place le temps nécessaire. 

Les délégués du personnel qui ont été élus doivent obligatoirement réaliser une formation, afin de mener à bien 
rendront à Paris au centre de formation IREFE du 4 septembre au 8 septembre 2017. 

 : formations CE, CHSCT, DP, mais 

Paris, plusieurs moyens de transport peuvent être envisagés dont le train ou la voiture. 

: l’entreprise possède personnellement plusieurs véhicules, mais sur cette 
l faut donc que les salariés concernés prennent une de leur 

voiture personnelle. Ils devront covoiturer afin de limiter les frais de remboursement. 

Pour se rendre à la gare, les salariés doivent utiliser le covoiturage et laisser leur voiture sur place le temps 

L’entreprise rembourse les frais kilométriques sur la base d’un véhicule donc la puissance fiscale est de 6 CV. 

vous me préparer un tableau comparatif 
ment en évidence les éléments de calcul de ces deux modes de transport. 
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DOCUMENT 11 : EXTRAIT DES RECHERCHES DES 

Via A11 
83,41 € - 405,6 km 

Via D725 
9,64 € - 83,7 km 
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EXTRAIT DES RECHERCHES DES DIFFÉRENTS ITINÉRAIRES
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DOCUMENT 12 : EXTRAIT DU TARIF DU PARKING

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

DOCUMENT 13 : EXTRAIT TARIF PARKING 

 

DOCUMENT 14 : TARIF TICKET DE MÉTRO
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XTRAIT DU TARIF DU PARKING  – PARIS 19ème

: EXTRAIT TARIF PARKING GARE DE POITIERS

TARIF TICKET DE MÉTRO DE PARIS  
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ème  

POITIERS 
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DOCUMENT 15 : EXTRAIT TARIF SNCF

 

DOCUMENT 16 : EXTRAIT DOCUMENTATION SOCIALE

Utilisation du véhicule personnel à des fins 

professionnelles 

Lorsque le salarié est contraint d’utiliser son véhicule personnel à des fins 

professionnelles, le remboursement effectué par l’employeur à partir du 

barème fiscal d’indemnités kilométriques est exonéré de cotisations.

Le barème kilométrique fiscal est fixé annuellement. Il 

s’applique également en matière sociale.

 

 Le barème kilométrique comprend le carburant

  

Puissance fiscale Jusqu’à 5 000 km

3 cv et moins d x 0,410

4 cv d x 0,493

5 cv d x 0,543 

6 cv d x 0,568

7 cv et plus d x 0,595
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XTRAIT TARIF SNCF (aller- retour Poitiers Paris)

XTRAIT DOCUMENTATION SOCIALE  URSSAF

Utilisation du véhicule personnel à des fins 

est contraint d’utiliser son véhicule personnel à des fins 

professionnelles, le remboursement effectué par l’employeur à partir du 

barème fiscal d’indemnités kilométriques est exonéré de cotisations. 

Le barème kilométrique fiscal est fixé annuellement. Il couvre les véhicules de 3 à 7 CV. Ce plafonnement 

s’applique également en matière sociale. 

Montants au 1
er

 janvier 2017 

 

Le barème kilométrique comprend le carburant. 

Kilométrage parcouru à titre professionnel

Jusqu’à 5 000 km De 5 001 à 20 000 km Au-delà de 20 000 km

d x 0,410 (d x 0,245) + 824 

d x 0,493 (d x 0,277) + 1 082 

d x 0,543  (d x 0,305) + 1 188 

d x 0,568 (d x 0,320) + 1 244 

d x 0,595 (d x 0,337) + 1 288 

3 passagers 
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URSSAF 

couvre les véhicules de 3 à 7 CV. Ce plafonnement 

Kilométrage parcouru à titre professionnel 

delà de 20 000 km 

d x 0,286 

d x 0,332 

d x 0,364 

d x 0,382 

d x 0,401 
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Annexe A (à rendre avec la copie) 

 

+ 
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Annexe A (à rendre avec la copie) Formulaire déclaration d’accident de travail
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Formulaire déclaration d’accident de travail  
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Annexe A suite et fin ( à rendre avec la copie) 
de travail 
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à rendre avec la copie) Formulaire déclaration d’accident 
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Formulaire déclaration d’accident 
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Annexe B (à rendre avec la copie) 
EXTRAIT FORMULAIRE PROCÈS VERBAL  
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Annexe B suite et fin (à rendre avec la copie) 
EXTRAIT FORMULAIRE PROCÈS VERBAL 

 

 


